
Pascal 
GUESDON Page n° 1 /  21 N1 : Réglementation & Comportement

REGLEMENTATION

&

COMPORTEMENT

Pascal 
GUESDON

Cours N1



Pascal 
GUESDON Page n° 2 /  21 N1 : Réglementation & Comportement

Un loisir dans une fédération !

FFESSM 

Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins

Fédération agréée et délégataire en France 

Fédération membre fondateur de la CMAS 

Confédération Mondiale des Activités Subaquatiques
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Passer le niveau 1 !

• Etre affilié à la FFESSM (avoir une licence)

• Avoir 14 ans minimum 
   (dérogation possible entre 12 et 14 ans avec conditions)

• Avoir une autorisation parentale pour les mineurs

• Suivre une formation au sein d’un club

• Passer l’examen (Théorie + pratique) 

Il faut :

• La délivrance du diplôme se fait au sein du club (Président)

• 4 plongées milieu naturel obligatoires pour valider le diplôme
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Que faut il pour plonger ?

Assurances

Licence

Certificat Médical

Carte de Niveau

Carnet de plongée

Du matériel 

(voir cours spécifique)
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Que faut il pour plonger ?

Assurances

La Responsabilité Civile (RC):

Obligation de réparation d’un dommage ou 

préjudice (causé à un tiers); qu’il soit corporel, 

moral ou matériel. 

Plongée = Assurance obligatoire en RC

Couvre les dommages involontaires causés à un 

tiers (tous les licenciés sont tiers entre eux).

Assurance Individuelle

Optionnelle : différents niveaux de protection

Responsabilité pénale, mise en danger 

délibérée d’autrui =>  Pas d’assurance
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Que faut il pour plonger ?

La Licence

• Participer aux formations

• Passer des brevets de plongeur et de moniteur

• Participer aux compétitions et rencontres

• Participer aux activités fédérales (AG…)

• Bénéficier de l’assurance en responsabilité civile

• Bénéficier en option d’une assurance individuelle

• Devenir acteur de la fédération en étant élu au sein d’un comité

• Vaut permis de pêche sous-marine

• Validité : Plus d’1 an (jusqu’au 31/12) 
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Que faut il pour plonger ?

Le Certificat médical

• Obligatoire pour l’obtention de la 1ere Licence 

• Nécessaire pour plonger (sauf baptême)

• Validité : Moins de 1 an

• Doit être établi selon modèles :

    - 1 modèle pour médecin généraliste

    - 1 modèle spécifique pour médecins fédéraux FFESSM 

       et médecins spécialisés, voire des médecins du sport 

•Cas particuliers (enfants, pathologies,…) pouvant impacter : 

  durée de validité ou type de médecin habilité à le délivrer
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Que faut il pour plonger ?

La Carte de niveau

• Permet de faire connaître son niveau

• Permet de plonger dans un club

• Validité : permanente

• Double Face (FFESSM et CMAS)
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Que faut il pour plonger ?

Le carnet de plongée

• Permet de noter ses plongées (lieu, paramètres,  

équipement, lestage, avec qui, ce que l’on a vu…)

• Fourni par le club lors à l’obtention du N1

• Pas obligatoire mais peut être demandé 

  (permet à un club de connaître l’expérience du plongeur)

• Différents formats existent

Exemple

Tampon 

signature
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Quelles sont mes prérogatives ?

Avec qui ?

Jusqu’où ?

Plonger

Combien 

de temps?

Ils devraient 

bientôt remonter



Pascal 
GUESDON Page n° 11 /  21 N1 : Réglementation & Comportement

Quelles sont mes prérogatives ?

Palanquée 

Plusieurs plongeurs qui effectuent ensemble une plongée présentant les mêmes

caractéristiques de durée, de profondeur et de trajet constituent une palanquée.

=> Rester ensemble, proche les uns des autres

Guide de Palanquée (encadrant) 

Le guide de palanquée dirige la palanquée en immersion. Il est responsable du

déroulement de la plongée et s'assure que les caractéristiques de celle-ci sont 

adaptées aux circonstances et aux compétences des participants.

Une équipe est une palanquée réduite à deux plongeurs.
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Quelles sont mes prérogatives ?

Courbe donnant les 

durées maximales à 

certaines profondeurs

avant paliers
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Quelles sont mes prérogatives ?

En France, le code du Sport distingue:

• les aptitudes à plonger encadré (PE) 

• des aptitudes à plonger en autonomie (PA) et précise, selon ces aptitudes, la 

profondeur maximum d’évolution (12 m, 20 m, 40 m ou 60 m pour les plongées à l’air).

Pour un niveau 1 (N1)

• Le N1 permet de plonger en étant encadré à 20 m (PE-20).

• Il est possible de passer par un niveau intermédiaire : plongeur encadré 12 m (ex. 

personnes n’ayant pas le temps de suivre une formation complète de niveau 1).

• Pour les plongeurs PE-12 ou PE-20, il est également possible d’accéder 

progressivement à l’autonomie un passant le niveau de plongeur autonome à 12 m 

(PA-12).

Certaines de ces aptitudes peuvent être regroupées en « niveaux » (N1 , N2, N3) 

afin d’en simplifier la lecture et de permettre une correspondance a l’international 

avec d’autres fédérations.
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Quelles sont mes prérogatives ? Les niveaux – Exploration

Espace
 proche 6 m

60 m

Au delà

La plongée à l’air est limitée à 60 mètres .

P1

0-20m encadré par un 

guide de palanqué

P2

0-20m en autonomie sur 

accord du Directeur de 

Plongée (PA20)

P3

0-60m en autonomie

Idem P3 + rôle de 

guide de palanqué 

avec P1 & P2

P4

P5

Idem P4 + rôle de 

Directeur de Plongée 

sous conditions

40 m

Espace
 lointain

20 m

Espace
 médian

Palanquée encadrée = 1 à 4 plongeurs + 1 encadrant Palanquée autonome = 2 ou 3 plongeurs 

20-40m encadré par 

un guide de palanqué 

(PE40)

Possibilité mixité de niveaux avec prérogatives du niveau le moins élevé
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Quelles sont mes prérogatives ? Cas des jeunes plongeurs
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Texte de référence ?

Structure identique des 3 parties:

  Livre Ier : Organisation des activités physiques et sportives 

  Livre II :  Acteurs du sport 

  Livre III : Pratique sportive 

  Livre IV : Dispositions diverses

Code du sport 

• Partie législative

• Partie réglementaire – Décrets

• Partie réglementaire - Arrêtés 

• Annexes

Pour les personnes intéressées !  =>  

  https://www.legifrance.gouv.fr/liste/code?codeTitle=sport#code

https://www.legifrance.gouv.fr/liste/code?codeTitle=sport#code
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Quel Comportement en plongée ?

Vis-à-vis de l’encadrant

 et de la palanquée !
Se comporter

Vis-à-vis de 

l’environnement
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Quel Comportement en plongée ?

Vis-à-vis de  l’encadrant et de la palanquée

• En plongée, rester proche et attentif à votre palanquée

• Soyez attentif au briefing 

• Par rapport à l’encadrant : Rester proche. De plus

     - L’encadrant est le 1er à l’eau et le dernier sorti

     - Dans l’eau ne soyez  jamais au dessous (à la descente et 

       en plongée) et jamais au dessus (à la remontée)

• Sur le bateau regrouper votre matériel et rester proche des autres

  membres de la palanquée
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Quel Comportement en plongée ?

• Ne nourrisser pas les poissons 

• Eviter les contacts avec la faune et la flore  

               (lestage, maîtrise flottabilité, palmage, contact volontaire)

• Ne prélever et ne remonter rien (sauf des souvenirs dans

 votre tête et des photos) 

• Ne harceler pas les animaux 

Vis-à-vis de  l’environnement
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Quel Comportement en plongée ?

Sur les bateaux 

• Ne jeter rien par-dessus bord

Après les plongées 

• N’acheter pas de souvenirs arrachés à la mer 

Vis-à-vis de  l’environnement



Pascal 
GUESDON Page n° 21 /  21 N1 : Réglementation & Comportement

Quel Comportement en plongée ?

Pour accéder a cette charte =>  

   https://www.longitude181.org/pdf/Charte-Francais.pdf 

                                  ou via le blog de l’OCNM

…La charte du Plongeur responsable

…d’autres éléments à prendre en compte…

Et pour finir…

Attention à bien vous comporter si vous fêtez vos plongées

https://www.longitude181.org/pdf/Charte-Francais.pdf
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